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. Chambre des Représentants. 

SÉANCE DV 9 FtVRIBR l858. 

-- 
BUDGET DU lflNISTÈRÈ DÊ LA GUERRE POUR L'EXERCICE t858 (1> • 

. : .. ·- 

AMENDËIIENTS PRÔPOStf PAR M. ü: ·■IIHSTRE DE LA GUERRf 
, . '. 

.· f\lô~SIËUll. LE PRÉSIDE.NT,. 

Lorsque j'ai eu l'honneur d'être appelé au sein de la section centrale, chargée 
· de l'examen ~U bu<lgcl de 1~ Guerre mm~ I'exercice 18~8, un, membre de celte 
section a soulevé .la question 1'aug~~entation de solde pour les sous-oïâclers, bri 
gadiers et, gendarmes. Le vœ.~ ex,primé par ce membre ayant rencontré de 1~ sym 
pathie; auprès de toutela section L vœu que je pàrl;.igea'is moi-même, eu ég~rd à 
la. position, peu. favorable des intéressés~ je crois de ~1011 devoir de VOllS adr~sser 
un- amendernen] à l'art. 5.f. du budget pour l'exercice {8f58, tendant à accorder 
un supplément de solde de :US centimes par jour l,llll sous-oïûelers, hrlgadlers et 
gendarmes. 

A. cette occasion, je _crois devoir vous àdresser également. un amendement 4 
l'art. :l ~, Sofde de r infant.e'tif!·, ,ay~nt PfJUr objet d'accorder un supplément de 
'12 centimes par jour aux f1,1siliers les' moins payés de l'infanterie' d~ntla solde 
actuelle se trouve en trop grande partie absorbée par les dépenses du ménage, el 
dont les deniers de poche sont insuffisants dans la plupart des garnisons. . 
Jemeréserve, do r~~~~, Monsieur le Président, dansle cas oùIa baisse des den 

rées alimentaires le permettrait, de diminuer ou de faire cesser eniièr(!meilt le 
payement des suppléments de solde dont il s'agit. 
Je vous prie , .Monsieur le Président, de vouloir bien soumettre ç,es amende 

rnents à l'appréciation de la section centrale chargée de l'examen du budget de la 
Guerre, aûn que la .Chambre puisse y avoir égard, lors de la disêùssion de ce 
budget. . . 

: Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de .!iles sentiments très-distingués. 

Le Minist1'e · de la Guerre, 
Eo. BER'fEN. 

(1) Budget,,11° 35 . 
Rapport, n° 76, 
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AltlENDEltlENTS. 

Traitement et solde de l'infanterie. 

Le crédit demandé est de . .fr. H,910,945 7~ 
A ugmentation : 
Pour l>,0~2,2~0 journées de soldats .des c,ompagnies dµ œ11- 

trc des régimëniS'<le iignc~ dds · chrâb'inièrs'·~, · êlîàsséurs :à •pitid 
de 2° classe, des grenadiers avec solde de fusilier, des compa- 
gnies sédentaires etdes enfants de troupe, soit à 2 centimes . ·JOf ,64o 20 

Somme proposée. . . fr. i2,0J2,o88 9?> 

JYota. L'élévation considér~ble qui , depûis t8~4, s'est produite sur lesprix 
des denrées aliméntaires, a obligé 'Îe 'Gouveméinen] à demander à la Législature, 
dès 18~4, d·eièrédits supplémentaires' destinés à 'majorer les alloëations ordinatrës 
du hûdgJt et 11.'otàmrneni la solde des hommes de troupe les moinsrétrlbués .. · · 

Les· circonstancès qui ont donné 'lieu à 'ces majorations se sont maintenues 
j usqu'cn i s'r,7; toutefois, cc dernier exercice s'étant présenté dans· de meilleures 
conditions, l'augmentation de solde péiitionnée à titre supplémentaire fût réduite 
en raison du décroissement survenu dans les prix des denrées, et le Ministre de 
la Guerre fut en même temps autorisé à faire cesser totalement la majoration,' dès 
que lesprix seraient retombés à leur taux normal; c'est ce qui a eu lieu, en effet, à 
partir du fèr; janvier t8~8, les denrées .ayant subi, vers la fin de !8~7, une baisse 
sûffisatite pour. permettre d'espérer un prompt retour à l'ancien ordre des 
choses. ' 

Mais l'adminisuation de la Guerre ne tarda· pas à rcéonnnltre que l'espoir sur 
lequel elfo avait fondé la suppression totale de l'allocation supplémentaire, ne 
s'était pas entièrement réalisé. 

Or, le montant des deniers de poche est lethe1;momêlre de la fortune du soldat, 
car ce montant baisse ou s'élève suivant' que les prix des denrées, et partant les 
dépensés du ménage, dim'inucnt on augmentent. C'est cri compulsant les rapports 
faits sur ce sujet. par les chefs de corps, que le Département de la Guerre a pu 
constater que, pendant les vingt premiers jours de janvier f8~8, des trente et 
une garnisons occupées par l'infanterie, dans neuf seulement le soldat a partagé, 
par cinq [ours, nO centimes et au-dessus; dans douze de 4-0 à oO centimes, et 
dans les dix autres de· 55 ½ à 40 centimes. 

On doit faire remarquer que ces divers partages ne constituent néanmoins que 
le montant brut des deniers de poche; le soldat doit encore prélever sur ces 
faibles sommes de quoi payer quelques menues réparations au linge, à ]a chaus- . 
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sure, etë., 'Cl :pnurvoir à quelques petits achats, entre autrès •dè ·{il';· d'aiguilÎës et 
de savon. Ces dépenses diminuent à. peu près de· ~0'~entin'les le -léger pécùle d'u 
soldât/de sotte qu'cri:prénà'rü! potir poirit de cônipà'f~is8rdif%~nt#ïùfu d~s'deniers 
de poche dont'Ie soldat devrait :pôiivôir1dfsposêr-'lifjreffiêôt, savoir": ·JÜ cé11times 
J>ar Joîir/on'trouvcra que, darif la phipârt 'des· ;•garhisôhs, il 1n(doifohù 'pàs 'ce 
qu'il seralteependant juste et ratioüncl' de 'lui donüer. . ; i; 

Ce sont les dépenses élevées du ménage qui établissent celle situation, elles 
résultent principalement de 1a cherté de la viande, clont le soldat consomme pur 
jour 1/4 de kilogramme et qui coûte : 

Dans 9 garnisons de 80 à 88 centimes le kfftfgrammc, 
- 6 - 75 à 80 .. 
- 8 - 70 à 7~ 

et dans les 8 autres seulement de 6~ à 70 

En conséquence, le Département de la Guerre est obligé de demander, pour 
l'exercice i858 et pour les hommes de troupes les moins rétribués de l'infanterie, 
un supplément de solde de deux centimes par jour. 

Cc supplément est destiné aux soldats des compagnies du centre des régiments · 
de ligne, aux carabiniers et aux chasseurs à pied de 2° classe, aux grenadiers avec 
solde de fusilier, aux soldats des compagnies sédentaires et aux enfants de troupe, 
et le Ministre de la Guerre s'engagerait à faire cesser celte allocation dès, que les 
circonstances le permettraient. 

Traitement el solde de la gendarmerie. 

Le crédit demandé est de. 

Augmentation : 

. . fr. i ,99~,000 

Pour a28,f:>20 journées cle sous-officiers, de brigadiers et de gen 
darmes, à raison de 1 f> centimes par journée. 

Somme proposée. 
79,278 

. fr. 2,074,278 

Nor A. - En i8a6, en raison de la cherté des subsistances, et conformément 
aux intentions bienveillantes manifestées par la Législature, la solde 'des sous 
officiers, brigadiers ~t gendarmes du corps de la gendarmerie fut majorée de 
20 centimes par jour. 

Cette augmentation fut également allouée pour i8~7. 
Bien que les prix des denrées alimentaires aient subi, depuis quelques mois, 

des diminutions, on doit cependant reconnaître qu'ils ne sont pas encore retombés 
à leur taux normal, et le Département de la guerre est d'avis qu'il est encore indis 
pensable d'accorder aux hommes de la gendarmerie un su pplérnent de solde de 
H:, centimes par jour. · 

On doit raire remarquer que ces hommes ne se trouvent pas dans les mêmes 
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conditions ·que les, mili~ircs des autres corps. du l'arrnée , il serait plus rationnel 
de les com,~arcr ~ dc~;~nw\~Yf-8· : ; : . ,· ): .. ·,:: ; ·• " : i ,Y, • ,' 1::• : ,, . 
. .Or, l()US les ~mplôyés ,<le _r,É~t iouch~~t, un itaiteÔ1ê.ri(égâl t telui des :SOU,S.,. 

officiers~ br,gadiers etgendarmes, Qnt obtcnù,•~u égard à l'état ~es' eheses a~tuel,lc~, 
une augmentation de traitement de fOO el de !20 francs, t;u1dis quela 111~jÔra. 
tion qu'on demande pour les gendarmes n~ sera que de fr.· 5.j.7~ par an. 


